
Une aide au poste annuelle
de 4472 € pourra être accordée
aux entreprises adaptées
qui expérimenteront la création
d’entreprises de travail
temporaire. Un décret du 24 avril
2019 fixe les modalités de mise
en œuvre de cette
expérimentation visant
à accompagner des travailleurs
handicapés vers les employeurs
du milieu ordinaire.

L’expérimentation par les entreprises
adaptées (EA) de l’exercice d’une acti-
vité exclusive de travail temporaire (inté-
rim) est ouverte jusqu’au 31 décembre
2022. Un décret du 24 avril 2019 définit
les modalités de mise en œuvre de ce
dispositif créé par la loi Avenir profes-
sionnel (v. le dossier juridique -Handi.,
emploi- n° 203/2018 du 9 novembre 2018).
Il permet aux structures reconnues EA
de travail temporaire, de conclure avec
des travailleurs reconnus handicapés
des contrats de mission de travail tem-
poraire proposant l’acquisition d’une
expérience professionnelle, un accom-
pagnement individuel et l’accès à des
formations favorisant la réalisation des
projets professionnels en milieu ordi-
naire de travail.

La liste des entreprises adaptées
retenues
La liste des EA autorisées à mettre en
œuvre l’expérimentation sera arrêtée
par le ministre en charge de l’Emploi.
Seules les EA agréées ayant constitué

une personne morale distincte, quel
que soit son statut juridique, dans
laquelle elle détient le pouvoir de déci-
sion, peuvent adresser leur candidature
au préfet de région. Il reviendra à ce
dernier :
– d’instruire les candidatures selon les
critères et modalités prévus par le cahier
des charges national de l’expérimenta-
tion approuvé par arrêté ;
– de rendre un avis sur chaque candi-
dature. Le préfet transmettra celui-ci à
la DGEFP et au comité de suivi de l’ex-
périmentation. Ce dernier examinera à
son tour les candidatures et les avis cor-
respondants et proposera au ministre
d’inscrire ou non les établissements
volontaires sur la liste.

La reconnaissance de la qualité d’EA
de travail temporaire
Pour chacune des EA retenues, un
contrat pluriannuel d’objectifs et de
moyens (Cpom) sera conclu avec la per-
sonne morale constituée pour porter
l’activité exclusive de travail temporaire
au plus tard un mois à compter de la
notification par le préfet de région à
chaque EA de la décision d’inscription
rendue par le ministre chargé de l’Em-
ploi. C’est ce contrat qui reconnaîtra à
la structure la qualité d’entreprise adap-
tée de travail temporaire (EATT) pour
une durée qui ne pourra excéder le
terme de l’expérimentation.
Tous les salariés intérimaires recrutés
par l’EATT devront être des travailleurs
reconnus handicapés.
La mise en œuvre de l’expérimentation
sera contrôlée par le préfet de région
et fera l’objet d’un bilan annuel réalisé
par l’EATT.

Une aide au poste de 4472 € par an
Dans le cadre de cette expérimentation,
l’embauche par l’EATT de travailleurs
reconnus handicapés sans emploi ou
qui risquent de le perdre en raison de
leur handicap, ouvrira droit à une aide
financière de l’État. Cette aide sera ver-
sée mensuellement par l’Agence de ser-
vices et de paiements et ne pourra pas
se cumuler pour un même poste avec
une autre aide de même nature et ayant
le même objet, versée par l’État.
Son montant annuel sera fixé à 4472 €
par équivalent temps plein accompagné
(3375 € à Mayotte). Ce montant étant
réduit, le cas échéant, à due proportion
du temps de travail effectif ou assimilé.
Il sera revalorisé annuellement, par
arrêté, à compter du 1er janvier 2020,
en fonction de l’évolution du Smic. ■
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// Conférence Liaisons

■> CSE, cap sur l’aventure!
Liaisons sociales organise en

partenariat avec l’Association nationale
des comités sociaux et économiques
(ANCSE) et Malakoff Médéric Humanis
une journée spéciale sur les CSE pendant
l’Armada de Rouen, le 13 juin à Alizay
en présence d’experts, de professeurs
de droit et d’avocats spécialisés.

Informations et inscription:
https://ancse.fr/index.php/fr/news/evene
ments-ancse/48



«Les récents scandales, des LuxLeaks
aux Panama Papers, ont démontré
l’importance des révélations des
lanceurs d’alerte pour détecter
et prévenir les infractions à la
législation européenne, qui sont
préjudiciables à l’intérêt public
et au bien-être de la société».
C’est ce qu’a souligné le Parlement
européen à l’occasion de l’adoption
de la proposition de directive sur
la protection des lanceurs d’alerte,
le 16 avril dernier.

Le 16 avril 2019, les députés européens
ont adopté à une large majorité
(591 voix pour, 29 voix contre et 33 abs-
tentions) une proposition de directive
sur la protection des personnes dénon-
çant les infractions au droit de l’Union
européenne (UE). Ce texte fixe des
normes minimales communes à tous les
États membres. Actuellement, selon le
Parlement, seulement dix États, dont la
France (v. le dossier pratique -Statuts part.-
n° 220/2017 du 6 décembre 2017), «offrent
une protection juridique complète» des
lanceurs d’alerte (dénommés « informa-
teurs» dans la directive), alors que «dans
les autres pays, la protection est partielle
ou s’applique à des secteurs ou des caté-
gories spécifiques d’employés».
Cette proposition de directive devrait
prochainement être validée par le
Conseil puis publiée au Journal officiel de
l’Union européenne. Les États auront deux
ans pour s’y conformer, voire quatre ans
s’agissant de l’obligation d’établir un
canal interne de signalement dans les
entités de 50 à 249 salariés.

Obligation d’établir des canaux
de signalement internes…
Aux termes de la directive, les
employeurs doivent établir des canaux
et des procédures internes permettant
de signaler une alerte et de suivre cette
dernière, le texte détaillant les éléments
devant composer ces procédures.
Dans le secteur privé, sont visées les
entreprises d’au moins 50 salariés, ainsi
que celles relevant du champ d’appli-
cation de certains actes de l’Union, peu
importe leur effectif (services financiers,
lutte contre le blanchiment de capitaux
et le financement du terrorisme, sécurité
des transports et protection de l’envi-
ronnement). Les États peuvent toutefois
étendre cette obligation aux autres entre-
prises «à la suite d’une évaluation des

risques appropriée tenant compte de la
nature des activités des entités et du
risque qui en découle en particulier
pour l’environnement et la santé
publique».
Concernant la procédure, la directive
précise qu’un accusé de réception du
signalement doit être adressé à l’infor-
mateur dans un délai de sept jours maxi-
mum à compter de la réception. Et,
la personne ou le service compétent
pour le suivi du signalement doit fournir
à l’informateur un retour d’information
dans un délai raisonnable n’excédant
pas trois mois à compter de l’accusé de
réception du signalement ou, à défaut,
à compter de l’expiration de la période
de sept jours suivant le signalement.

… et des canaux de signalement
externes
Les États doivent désigner les autorités
compétentes pour recevoir et traiter les
signalements externes. Ces autorités qui
établissent des canaux de signalement,
doivent disposer de travailleurs ayant
reçu une formation spécifique au trai-
tement des signalements.
S’il est prévu que « les États membres
encouragent l’utilisation des canaux
internes avant tout signalement externe,
lorsqu’il est possible de remédier véri-
tablement à l’infraction en interne et
que l’informateur estime qu’il n’y a
aucun risque de représailles», la direc-
tive permet toutefois d’effectuer direc-
tement un signalement externe. Ce qui
constitue une différence notable avec
la procédure d’alerte fixée par le droit
français : le signalement devant néces-
sairement être effectué, en premier lieu,
conformément à la procédure interne
de l’entreprise (sauf exceptions), et seu-
lement en second lieu, auprès de l’au-
torité judiciaire ou administrative, ou
d’un ordre professionnel (procédure
externe).
La directive prévoit que l’autorité com-
pétente pour le suivi des signalements
doit accuser réception du signalement
dans un délai de sept jours suivant leur
réception, sauf demande contraire
expresse de l’informateur ou si l’accusé
de réception peut compromettre la pro-
tection de l’identité de l’informateur.
De plus, l’autorité doit faire part à l’in-
formateur de la suite donnée au signa-
lement dans un délai raisonnable n’ex-
cédant pas trois mois, ou six mois dans
des cas dûment justifiés.

Le signalement effectué auprès des ins-
titutions, organes ou organismes com-
pétents de l’UE répond aux conditions
du signalement externe.

Divulgation publique
des informations
La directive accorde également une pro-
tection à la personne qui divulgue publi-
quement des informations sur des infra-
ctions relevant du champ de la directive
lorsque cette personne a d’abord fait
un signalement interne et/ou externe
mais qu’aucune suite appropriée n’y a
été donnée dans les délais précités ou,
lorsque cette personne a «des motifs rai-
sonnables de croire que : l’infraction
peut représenter un danger imminent
ou manifeste pour l’intérêt public [...] ;
ou en cas de signalement externe, il
existe un risque de représailles ou il y a
peu de chances qu’il soit véritablement
remédié à l’infraction».

Lanceurs d’alerte dans le cadre
professionnel…
Au titre de la directive, sont protégés
les informateurs travaillant dans le sec-
teur privé ou public et ayant obtenu des
informations sur des infractions dans
un contexte professionnel, dont les sala-
riés, les fonctionnaires, les travailleurs
indépendants, les actionnaires, les pres-
tataires externes, les bénévoles, les sta-
giaires non rémunérés, les candidats à
l’embauche ou encore les personnes
travaillant sous la supervision et la direc-
tion de contractants, sous-traitants ou
fournisseurs. La protection concerne
aussi les informateurs signalant ou divul-
guant des informations obtenues dans
le cadre d’une relation de travail qui a
cessé depuis, ceux dont la relation de
travail n’a pas encore commencé (infor-
mations obtenues lors du processus de
recrutement ou des négociations pré-
contractuelles), les « facilitateurs »
(« personne physique qui aide l’infor-
mateur à faire un signalement dans un
contexte professionnel et dont l’aide
devrait être confidentielle »), les tiers
en lien avec les informateurs et « sus-
ceptibles d’être l’objet de représailles
dans un contexte professionnel, tels que
des collègues ou des proches de l’infor-
mateur », ainsi que les « entités juri-
diques que les informateurs détiennent
ou pour lesquelles ils travaillent, ou
encore avec lesquelles ils sont en lien
dans un contexte professionnel ».

STATUTS PARTICULIERS

Le Parlement européen adopte un cadre
minimal pour la protection des lanceurs d’alerte
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… dénonçant une infraction
à certaines règles du droit de l’UE
Un lanceur d’alerte bénéficie de la pro-
tection à condition qu’il ait «des motifs
raisonnables de croire que les informa-
tions déclarées étaient véridiques au
moment du signalement et que ces infor-
mations entrent dans le champ d’appli-
cation de la présente directive». Ainsi,
ce texte protège uniquement les per-
sonnes dénonçant des atteintes aux
règles de l’UE listées dans les actes figu-
rant en annexe de la proposition de
directive, notamment en matière de pas-
sation de marchés publics, de services
financiers, de sécurité des produits, des
transports et des aliments, de protection
de l’environnement, des consomma-
teurs et de la vie privée, de sûreté
nucléaire, de bien-être des animaux, de
santé publique, de concurrence ou
encore d’impôts. Sont également visées
les infractions portant préjudice aux
intérêts financiers de l’UE et celles rela-
tives au marché intérieur (dont les règles
en matière de concurrence, d’aides
d’État et d’impôt sur les sociétés).
Bien sûr, les États membres peuvent
étendre la protection des informateurs
au-delà des domaines ou actes visés par
la directive.
Au plus tard quatre ans après la trans-
position de la directive, la Commission
européenne devra examiner, dans un
rapport sur l’application de la directive,
la nécessité d’étendre le champ d’appli-
cation de la directive, notamment en
matière de santé et sécurité au travail et
de conditions de travail.
En droit français, les conditions requises
pour bénéficier du statut de lanceur

d’alerte et de la protection attachée sont
plus restrictives. En effet, selon la loi
Sapin II, « le lanceur d’alerte est une
personne physique qui révèle ou signale,
de manière désintéressée et de bonne
foi, un crime ou un délit, une violation
grave et manifeste d’un engagement
international régulièrement ratifié ou
approuvé par la France, d’un acte uni-
latéral d’une organisation internationale
pris sur le fondement d’un tel engage-
ment, de la loi ou du règlement, ou une
menace ou un préjudice graves pour
l’intérêt général, dont elle a eu person-
nellement connaissance.»

Protection des lanceurs d’alerte
Les lanceurs d’alerte dénonçant une
infraction au droit de l’UE en respectant
la procédure de signalement (interne,
externe et/ou divulgation publique)
sont protégés contre les représailles,
menaces et tentatives de représailles,
directes ou indirectes, qui peuvent pren-
dre la forme, entre autres, d’une sanc-
tion disciplinaire, d’un licenciement,
d’un traitement injuste ou d’une «mise
sur liste noire […] impliquant que la
personne ne trouvera pas d’emploi dans
le secteur ou dans l’industrie à l’avenir».
Les États doivent interdire ces repré-
sailles et veiller à mettre en place des
mesures de soutien telles que rendre
accessibles au public des informations
et des conseils complets et aux informa-
teurs une assistance efficace de la part
des autorités compétences (dont juri-
dique, voire financière et psycholo-
gique). Ils doivent également prendre
des mesures nécessaires pour garantir
la protection contre les représailles. Les

informateurs ne doivent pas être consi-
dérés comme ayant enfreint une restric-
tion à la divulgation d’informations et
leur responsabilité ne doit pas pouvoir
être engagée au titre du signalement ou
de la divulgation, au titre de l’obtention
des informations concernées ou de l’ac-
cès à ces informations (sauf infraction
pénale).
Dans le cadre d’une procédure judiciaire
relative à un préjudice subi par un infor-
mateur, il est présumé que le préjudice
a été causé en représailles au signale-
ment ou à la divulgation et il incombe
alors à la personne ayant pris la mesure
contestée par l’informateur d’établir
qu’elle était fondée sur des motifs justi-
fiés (aménagement de la charge de la
preuve). De plus, les informateurs
devraient avoir accès à des voies de
recours appropriées permettant par
exemple d’ordonner des mesures pro-
visoires mettant un terme aux repré-
sailles dans l’attente du règlement du
litige, et de garantir des mesures correc-
tives et une réparation intégrale pour
les préjudices subis.
Enfin, des règles communes aux signa-
lements internes et externes sont fixées
en matière de devoir de confidentialité
quant à l’identité de l’informateur et
aux secrets professionnels, de traitement
des données à caractère personnel et
d’archivage des signalements. ■

Proposition de directive sur la protection des personnes
dénonçant les infractions au droit de l’Union adoptée
par le Parlement européen le 16 avril 2019
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Les garanties apportées aux anciens
salariés du régime social des
indépendants (RSI), transférés
au Régime général, sont définies par
trois accords catégoriels du 8 mars
2019 – employés et cadres, agents
de direction, praticiens conseils.
Ces textes sont désormais agréés. Outre
les garanties accordées en matière
de rémunération, de décompte de
l’ancienneté, de temps de travail, ces
textes assurent le maintien temporaire
de dispositions prises au bénéfice
de salariés en fin de carrière.

Les salariés issus du régime général des
indépendants (RSI) bénéficieront,
à l’occasion du transfert de leur contrat
de travail vers les organismes du régime
général de la sécurité sociale, de garan-
ties fixées par trois accords catégoriels
de transition du 8 mars 2019. Agréés
le 10 avril 2019, ces textes ont été signés
par l’Ucanss, la CFDT, la CFE-CGC, et
également, s’agissant des accords pour
les praticiens conseils et pour les agents
de direction, par le Snfocos-FO. Ils met-
tent en application l’article 15 de la loi
de financement de la sécurité sociale

pour 2018 qui avait prévu cette négo-
ciation. Adaptant à chaque catégorie
professionnelle des règles communes,
ils prolongent également des disposi-
tions prises en faveur des salariés en fin
de carrière.

Le maintien de la rémunération
Les trois accords de transition assurent
le maintien de la rémunération lors des
transferts du contrat de travail, même
si la définition du salaire garanti peut
varier d’une catégorie de personnels à
l’autre. S’agissant des employés et

CONTRAT DE TRAVAIL

Les ex-agents du RSI bénéficient, lors du transfert
des contrats de travail, d’accords de transition



cadres, le salaire dont le maintien sera
assuré correspond au salaire annuel
« normal » (défini par l’ancienne CCN
des employés et cadres du RSI), auquel
s’ajoute la part variable de rémunéra-
tion (moyenne des sommes perçues
aux trois derniers exercices) et, le cas
échéant, l’indemnité de résidence Île-
de-France. Compte tenu de la structure
salariale en vigueur au sein du Régime
général, le montant annuel est divisé
par 14, afin d’obtenir le montant du
salaire mensuel brut normal. Ce mon-
tant peut être traduit en coefficient de
qualification et en points d’expérience,
par application des règles applicables
au sein du Régime général (et du nou-
vel emploi occupé). Un éventuel sur-
plus de salaire est affecté « sur le déve-
loppement professionnel, considérant
que ce différentiel exprime l’accrois-
sement des compétences déjà réalisé
dans le passé ». Il est donc traduit en
points de compétences.
Les accords assurent aussi le transfert
de l’épargne salariale vers les fonds
constituant le plan d’épargne interen-
treprises du Régime général.

L’ancienneté, le CET, les congés
Les trois accords précisent que l’ancien-
neté acquise au sein du RSI est transfé-
rée et décomptée selon les règles, qui
étaient applicables au RSI. Ils ajoutent
que dès lors que cette ancienneté est
prise en compte, dans les organismes
d’accueil du Régime général, l’accès aux
activités sociales et culturelles existantes
doit être ouvert dès le transfert du
contrat de travail.
Les personnels conservent, le cas
échéant, les congés d’ancienneté acquis
selon les règles du RSI qui leur étaient
applicables précédemment. Chaque

salarié bénéficie, postérieurement au
transfert de son contrat de travail, des
congés payés annuels non pris, auxquels
il s’était ouvert droit au sein du RSI. Les
droits inscrits à un compte épargne-
temps sont transférés.

Le régime de travail conservé
Les deux accords des praticiens conseils
et agents de direction précisent que ceux
de ces salariés qui étaient concernés par
le statut de cadre dirigeant, «continuent
à relever, à titre personnel, au moment
du transfert, de ce statut». Mais ils peu-
vent aussi y renoncer et être alors régis
par un forfait annuel défini en jours et
renoncer à certains droits liés au statut
de cadre dirigeant.
Les trois accords indiquent, par ailleurs,
que les salariés à temps partiel, peuvent
conserver leur durée du travail précé-
dente. Mais l’organisme d’accueil du
Régime général accepte toute demande
d’augmentation de durée du travail ou
de passage à temps plein, formulée dans
l’année qui suit le transfert.
L’accord concernant les employés et
cadres, comporte également un article
consacré à la protection sociale complé-
mentaire, créant une indemnité forfai-
taire, visant à compenser la hausse de
cotisations, supportée, dans le régime
frais de santé, par les salariés qui acquitte
une cotisation « famille».

Le soutien au passage à la retraite
Les trois accords assurent le maintien
de mesures en faveur des salariés en fin
de carrière. Il s’agit d’une aide au pas-
sage à temps partiel (ou à une conven-
tion de forfait réduit) comportant,
notamment, une prise en charge de coti-
sations d’assurance vieillesse (assises sur
un salaire à temps plein) et d’une

indemnisation dégressive de la perte de
salaire, versée, à partir de 59 ans, pen-
dant trois années. ■

Accords du 8 mars 2019, agréés le 10 avril, relatifs
au transfert des personnels de l’ex-RSI vers
le Régime général
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DES ACCORDS APRÈS UN ÉCHEC
Les conditions de transfert des salariés
du RSI au Régime général sont donc
fixées par accords agréés, après un
premier échec du dialogue social,
en septembre dernier. Rappelons que
des modalités d’accompagnement
négociées des 5400 salariés de
l’ex-RSI, signées le 1er août 2018,
étaient devenues caduques, après
l’opposition de la CGT et de FO à
l’accord (v. l’actualité n° 17642
du 3 septembre 2018). L’Ucanss avait
adopté une mesure unilatérale, après
concertation avec les caisses
nationales du régime général, la Caisse
nationale déléguée de la Sécurité
sociale des travailleurs indépendants
et les pouvoirs publics. Cette décision
du 12 septembre (v. l’actualité
n° 17657 du 24 septembre 2018) avait
retenu des règles de transfert moins
favorables que les accords devenus
caducs, notamment s’agissant des
propositions de repositionnement, tout
en se conformant aux garanties exigées
par le législateur (l’absence de
licenciement économique notamment).

●> Projets
Projet d’arrêté relatif à l’affiliation à l’assurance volontaire invalidité-vieillesse
des apprentis à l’étranger. Le 12 avril, le projet d’arrêté a été transmis au conseil
d’administration de la Cnav pour avis. La loi Avenir professionnel permet aux
apprentis et aux bénéficiaires d’un contrat de professionnalisation d’effectuer une
partie de leur contrat à l’étranger. L’apprenti relève en principe de la législation
sociale du pays d’accueil, toutefois s’il n’est pas considéré comme salarié par la loi
du pays, il sera considéré comme étudiant et affilié à la législation sociale française.
Le statut d’étudiant ne permettant pas de cotiser à l’assurance vieillesse, il est proposé
d’ouvrir aux apprentis et aux bénéficiaires d’un contrat de professionnalisation, 
l’affiliation volontaire prévue à l’article L. 742-1 du Code de la sécurité sociale durant
leur période de mobilité au sein de l’Union européenne. Cette adhésion permettra
un report de salaire au compte de 25% du Pass, soit 10131 € pour l’année 2019,
ce qui permettra de valider quatre trimestres d’assurance au titre d’une année.

// à retenir aussi

●> Conventions
et accords

Statut collectif des activités du
déchet. Un avis au JO du 18 avril lance
la procédure d’extension d’un avenant
n° 61 du 12 décembre 2018. Il revalorise
au 1er janvier 2019 le point à 15,48 € et
les indemnités de panier de jour et de
nuit à 4,79 € et 9,28 €. L’indemnité de
transport est fixée à 5 €. À noter qu’a été
conclu le 22 novembre 2018, un avenant
n° 59, programmant des travaux de
modernisation de la CCN du 11 mai 2000.



Retraite
■> CSG : 3,5 millions de retraités
remboursés le 9 mai
Selon Les Échos (24/04), qui tient son
information du cabinet d’Angès Buzyn,
ministre des Solidarités et de la Santé,
les retraités qui gagnent entre 1200 €
et 2000 € par mois vont être remboursés
le 9 mai, suite à l’annulation de la hausse
de la CSG décidée le 10 décembre 2018,
et effective au 1er janvier 2019. 3,5 mil-
lions de foyers sont concernés.
■> FO réaffirme son rejet de la réforme
des retraites, et critique la décote
Dans un communiqué diffusé le 24 avril,
FO a réagi aux propos du Haut -
commissaire à la réforme des retraites,
parus le matin même dans Le Progrès
(EBRA), qui défendait le système de
décote et de surcote. Le syndicat avance
cependant qu’«un salarié sur deux du
privé n’est déjà plus sur le marché du
travail au moment de faire valoir ses
droits à retraite, étant souvent soit au
chômage, en ASS (allocation spécifique
de solidarité), ou en invalidité», et donc
ne pouvant échapper à la décote. «Ainsi,
comme dans l’accord de 2015 Agirc
Arrco, que FO n’a pas signé, les plus pré-
caires payeront les surcotes de celles et
ceux qui pourront, voudront, rester plus
longtemps au travail », critique FO.
« Ceci nous conforte dans notre refus
de ce projet de réforme des retraites
présenté comme plus équitable».
■> Pour la CFDT, la réindexation
s’impose pour tous les retraités
« Alors que les annonces de sortie du
Grand débat national ont été retardées,
la presse fait état de mesures que l’Élysée
jusqu’ici n’a ni confirmées ni commen-
tées» (v. l’actualité n° 17800 du 18 avril
2019), rappelle la CFDT Retraités dans
un communiqué diffusé le 24 avril.
«Parmi celles-ci figurerait la réindexa-
tion sur l’inflation des seules pensions
inférieures à 2000 euros mensuels», ce
qui, pour la fédération, «serait une inep-
tie sociale». «La retraite, quel que soit
le niveau, résulte des efforts contributifs
en lien avec la carrière. […]. Une reva-
lorisation différenciée en fonction du
niveau des retraites ajouterait une nou-
velle rupture avec le caractère contribu-
tif de la retraite, en créant des injustices
supplémentaires». Elle revendique ainsi
«pour tous les retraités des mesures de

rattrapage pour 2019 et le retour à une
pleine et entière indexation des pen-
sions en 2020 », et ce, sur les salaires,
afin qu’ils «ne soient pas définitivement
exclus des bénéfices de la croissance».
Et de réaffirmer enfin «sa revendication
d’un minimum de pension totale, pour
une carrière complète, équivalant
à 100% du Smic net».

Emploi et chômage
■> Le nombre de déclarations
d’embauche stable en mars
«En mars 2019, le nombre de déclarations
d’embauche de plus d’un mois (hors inté-
rim) est stable (0%), après une hausse
de 0,6% au mois précédent», annonce
l’Acoss dans un communiqué diffusé
le 24 avril. «Il progresse ainsi de 2,3% sur
trois mois et de 2,8% sur un an». L’Acoss
ajoute que cette évolution «s’explique
par la compensation entre la hausse des
déclarations d’embauche en CDI
(+ 1,1%) et la baisse de celles en CDD de
plus d’un mois (– 1,1%)». «Sur un an,
les déclarations d’embauche en CDI aug-
mentent de 6,1% et celles en CDD de
plus d’un mois sont quasiment stables
(– 0,2%)», indique encore le communi-
qué. Dans l’industrie plus précisément,
elles ont progressé de 1,2% en mars, étant
en hausse sur trois mois (+ 0,9%), ainsi
que sur un an (+ 2,3%).

Sécurité sociale
■> Assurance maladie : léger rebond
pour la prime d’objectif
des médecins libéraux
Plus de 61000 médecins libéraux rece-
vront dans les prochaines semaines
282 millions d’euros au titre de leurs
objectifs de santé publique pour 2018,
a indiqué l’Assurance maladie le 25 avril.
Moins de prescriptions d’antibiotiques,
plus de médicaments génériques et de
vaccins anti-grippe : ils ont globalement
fait mieux, malgré un recul du dépistage
de certains cancers. «Les résultats sont
à nouveau bien orientés, avec une rému-
nération en hausse pour les médecins»,
s’est félicité dans un communiqué le
directeur de la Cnam, Nicolas Revel.
Créée en 2012, la rémunération sur
objectif de santé publique (Rosp) avait
été «profondément revue et moderni-
sée» en 2017, mais la barre avait été fixée
trop haut et il avait fallu activer une

«clause de sauvegarde» pour éviter une
chute brutale de cette prime. Cepen-
dant, après de nouvelles « révisions »
négociées avec les syndicats médicaux,
son montant global a gonflé de 10%, et
le nombre de bénéficiaires de 4 %.
55102 «médecins traitants de l’adulte»
vont ainsi recevoir 4705 € en moyenne,
soit 259,4 millions d’euros. Source AFP

Maladie
■> Études de santé : le «numerus
clausus» relevé de 10% en 2019
Le nombre d’étudiants qui seront admis
en deuxième année de médecine, phar-
macie, dentaire et sage-femme à la ren-
trée augmentera de 10% par rapport à
l’an dernier, selon un arrêté paru au JO
durant le week-end de Pâques. Qualifié
d’«absurdité» par Emmanuel Macron,
qui a promis sa suppression à partir de
2020, le «numerus clausus» sera ainsi
porté à un niveau record pour son avant-
dernier millésime. Pour les quatre filières,
14928 places seront ouvertes, toutes voies
d’accès confondues, soit 1405 de plus
qu’en 2018. La hausse sera plus specta-
culaire en médecine (9 314 places,
+ 1 109) et en dentaire (1 320 places,
+ 117), mais tout de même sensible en
pharmacie (3261 places, + 137) et en
maïeutique (1 033 places, + 42). Cet
arrêté de la ministre de la Santé, Agnès
Buzyn, précède de quelques semaines le
concours de fin de première année com-
mune des études de santé (Paces). Celui-
ci et le «numerus clausus» doivent être
supprimés à partir de la rentrée 2020,
dans le cadre de la loi santé adoptée à
l’Assemblée nationale et dont l’examen
au Sénat est prévu en juin. Source AFP

Politique sociale
■> «Gilets jaunes» : le nombre
de commerçants demandant
des aides continue d’augmenter
La secrétaire d’État à l’Économie, Agnès
Pannier-Runacher, a fait état le 24 avril
d’une nouvelle augmentation de plus
d’un millier du nombre de commerçants
ayant bénéficié de délais de paiement et
de reports de charges sociales ou fiscales
à la suite du mouvement social des «gilets
jaunes». Au 28 mars, au total, 8877 entre-
prises ont bénéficié de mesures de délais
de paiement et de reports de charges
sociales, et 1865 entreprises de mesures

// acteurs, débats, événements
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de délais de paiement et de reports de
charges fiscales, soit «une hausse de plus
de 1000 commerces» en 15 jours, a indi-
qué la secrétaire d’État. Source AFP

Secteurs
■> France Chimie optimiste pour
le secteur, malgré une production
en baisse de 2% en 2018
Dans un communiqué diffusé le 24 avril,
France Chimie annonce avoir présenté
un bilan annuel économique, social et
environnemental 2018 des entreprises de
la Chimie en France. «Dans un contexte
de ralentissement de la croissance mon-
diale, 2018 aura été une année de conso-
lidation pour la Chimie en France »,
estime-t-elle, malgré une diminution de
la production de 2% en volume, qui inter-
vient «après une année exceptionnelle
en 2017 (+ 5,7%)». «Ce repli de la pro-
duction est principalement dû au ralen-
tissement du marché européen, à l’es-
soufflement de secteurs clients (industrie
manufacturière, construction, consom-
mation des ménages, etc.) et à de grands
arrêts». Ce secteur «fortement implanté
dans les territoires», n’a pas moins connu
en 2018 «une création nette d’emplois».
«La branche a recruté 15000 personnes
par an en moyenne depuis cinq ans et a

dépassé cette année les 6000 alternants».
Et d’ajouter que « les entreprises de la
Chimie sont toujours plus nombreuses à
s’engager volontairement dans une
démarche RSE, avec plus d’un tiers des
sites adhérents à France Chimie qui ont
désormais signé la charte mondiale Res-
ponsible Care».

Entreprises
■> Ascoval : épilogue le 2 mai, British
Steel favori pour la reprise
Le Tribunal de Strasbourg tranchera
le 2 mai le feuilleton de la reprise de l’acié-
rie de Saint-Saulve (Nord). «On reste
confiants» sur l’issue «qui devrait être
favorable», a commenté le président d’As-
coval, Cédric Orban, à l’issue de l’au-
dience le 24 avril (v. l’actualité n° 17785
du 28mars 2019) devant la chambre com-
merciale du TGI de Strasbourg. La justice
devait ce jour-là examiner quatre offres
déposées par le sidérurgiste britannique
British Steel, qui a présenté une offre
améliorée, le fabricant italien d’aciers spé-
ciaux Calvi Networks, le fonds SecuFund
Industry et l’industriel régional Pascal
Cochez. British Steel est bel et bien
« le seul projet sérieux », a souligné
Me Guilhem Brémond, avocat d’Ascoval
à l’issue des débats. Le sidérurgiste dispose

d’une «excellente offre à tout point de
vue», avec notamment une «reprise de
l’ensemble du personnel », a abondé
Cédric Orban. Source AFP
■> Castorama: la CGT et FO
demandent le retrait du plan social
La CGT et FO de Castorama ont à nou-
veau demandé le retrait du plan social
qui prévoit la fermeture d’une dizaine
de magasins de bricolage et la suppres-
sion de près de 800 postes (v. l’actualité
n° 17780 du 21 mars 2019), alors que se
tenait la première réunion de négocia-
tion le 24 avril. À l’appel de ces syndicats,
une quarantaine de salariés se sont ras-
semblés à Templemars (Nord) devant le
siège, où avait lieu la réunion du PSE.
«La direction a une vision uniquement
financière, qui conduit au malheur des
gens», a déploré Jean-Paul Gathier, délé-
gué FO au sein de Castorama. «Ils ont
préféré dilapider 400 millions d’euros
en rachat d’actions plutôt que d’investir».
«On ne comprend pas pourquoi ils vont
sacrifier 800 personnes alors que la direc-
tion dit qu’il y a un “frémissement” depuis
le début de l’année», a ajouté Grégory
Cipriano, délégué CGT. Kingfisher a
annoncé fin mars la fermeture de plu-
sieurs magasins en Europe, jugeant leur
rentabilité insuffisante. Source AFP
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3e édition :

LE SYSTÈME D’INSPECTION
DU TRAVAIL EN FRANCE
MISSIONS, STATUT, MOYENS ET FONCTIONNEMENT

Cette 3ème édition entièrement mise à jour a pour objectif de présenter les missions, l’organisation 
et les modalités pratiques d’intervention de l’ inspection du travail, notamment dans l’entreprise, 
ainsi que les relations avec son environnement local. 
Les auteurs y exposent l’ensemble des règles encadrant cette institution, à partir de l’examen 
de tous les textes, nationaux et internationaux qui régissent son exercice, et de l’analyse de la 
jurisprudence.
Enfi n, cette nouvelle édition intègre les bouleversements majeurs qui ont concerné le droit du 
travail et l’ inspection du travail ces dernières années, notamment les nouveaux pouvoirs des 
agents de contrôle, la représentation du personnel, la négociation collective. 

48 € TTC

COMMANDEZ EN LIGNE
www.wkf.fr
Plus d’ informations
contact@wkfr.fr - 


